Fiche technique
MAJ : XXXX


Synthèse sur les incitations financières à l’embauche
Introduction
Il existe, différentes incitations financières à l’embauche visant différents publics (jeunes, publics en difficulté, handicapés, bas et moyens salaires) :
( Le contrat d’apprentissage

( Le contrat de professionnalisation

( Le contrat unique d’insertion (CUI) et notamment le CUI – CIE (contrat initiative emploi) pour le secteur marchand
( Les aides temporaires pour l’embauche de jeunes en alternance

( La « réduction Fillon » 
(RQ : ce thème fait l’objet d’une fiche spécifique – se reporter à la fiche « Réduction Fillon »)
Cette fiche technique vise à vous présenter de façon synthétique les dispositifs existants et les avantages financiers (aide financière, exonération ou réduction de charges sociales) offerts par chacun. 
Le dispositif des contrats aidés
La règlementation encadrant chacun de ces contrats n’est pas développée ici. Cette fiche a pour objectif de vous présenter les avantages financiers de chaque contrat.
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Le paysage des contrats aidés s’est récemment simplifié : Il n’existe aujourd’hui plus que 4 grandes catégories de contrats aidés contre une dizaine auparavant.
	
	Contrat d’apprentissage
	Contrat de professionnalisation


	CUI - CIE

	Objectif
	Acquisition d’une qualification professionnelle en alternance
	Acquisition d’une qualification professionnelle en alternance
	Insertion par accès à une expérience professionnelle

	Employeurs concernés
	Ensemble des employeurs du secteur privé
	Ensemble des employeurs du secteur privé
	L’employeur doit être à jour de ses cotisations et contributions sociales.
Il ne doit pas avoir procédé à un licenciement économique dans les 6 mois précédant l’embauche.


	Public bénéficiaire
	Jeunes d’au moins 16 ans et d’au plus 25 ans au début de l’apprentissage.
Dérogation : 

· d’apprentissage « junior »pour les élèves âgés d’au moins 14 ans avec un encadrement très spécifique

· jusqu’à 30 ans  si le contrat fait suite à un précédent apprentissage pour une qualification supérieure ou si le précédent contrat a été rompu pour des raisons indépendante de la volonté de l’apprenti


	· jeunes de 16 à 25 ans révolus qui peuvent compléter leur formation initiale ;
· demandeurs d’emploi de 26 ans et plus ;

· bénéficiaires du RSA, de l’allocation de solidarité spécifique (ASS), de l’allocation aux adultes handicapés (AAH), et les salarié ayant bénéficié du CUI ;

· dans les départements d’outre mer et les collectivités de saint Barthélémy, st Martin et st Pierre et Miquelon, les bénéficiaire de RMI et de l’allocation de parent isolé (API)
	Personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles d’accès à l’emploi (absence de qualification, seniors…)

	Avantages 

pour l’employeur
	Exonération de cotisation :
· Entreprise de moins de 11 salariés : exonération totale (hors cotisation AT MP)

· Entreprise de 11 salariés et plus : exonération de cotisation patronale mais paiement de la cotisation AT-MP, de la part patronale des cotisations au régime complémentaire de retraite, à l’AGFF, assurance chômage, FNGS, CSA, FNAL, et transport
Crédit d’impôt

Pour les entreprises imposées au réel à l’IR ou à l’IS  et celles qui sont temporairement exonérées (nouvelle entreprise, ZFU…) 
1600€ par an et par apprenti

Indemnité compensatrice forfaitaire

Aide versée par la région qui en fixe le montant.

Montant minimal : 1000€ pour chaque cycle de formation


	Aide forfaitaire à l’employeur :
Aide accordée par le pôle emploi pour l’embauche d’un demandeur d’emploi d’au moins 26 ans dans le cadre d’un contrat de professionnalisation.
(200€ par mois pendant toute la durée de l’action, sans pouvoir dépasser 2000€).

Exonération de cotisation :

Pour les demandeurs d’emploi de 45 ans et plus exonération des cotisations patronales d’assurance sociale (hors AT-MP) et d’allocation familiale sur la partie de salaire n’excédent pas le SMIC.

Les autres contrat de professionnalisation ne donne droit qu’à l’application de la réduction Fillon, exonération de droit commun.

Frais de formation

Pris en charge par les OPCA (Voir les plafonds légaux et conventionnels de prise en charge)


	Une aide de l’Etat : le taux de l’aide est fixé chaque année pas arrêté du préfet de région (Plafond maximum : 47% du Smic horaire brut)
Pas d’exonération de cotisation spécifique mais l’employeur peut bénéficier des exonérations de droit commun (réduction Fillon notamment)


	Caractéristiques du contrat
	CDD écrit avec des mentions obligatoires (CERFA FA13a n°10103*04).
Durée de 1 à 3 ans en fonction du cycle de formation.

Rémunération : l’apprenti reçoit un salaire qui est égal à un pourcentage du SMIC  (ou du minimum conventionnel pour les plus de 21 ans) qui croît avec leur âge ou leur ancienneté dans le dispositif.
	CDD ou CDI écrit qui débute par une période de professionnalisation.
(CERFA n°12434*01)

Rémunération :

Voir les dispositions légales et conventionnelles en la matière
	CDD ou CDI écrit
Minimum 6 mois et prolongé dans la limite maximum de 24 mois.

Durée de travail comprise entre 20 et 35 heures.

Rémunération : application de la classification des emplois et de la grille de salaire applicable dans le secteur de la librairie.



	Formalités
	Déclaration et enregistrement  à la CCI avant la conclusion du contrat d’apprentissage.
	Dépôt à L’OPCA qui le transmet ensuite à la Direccte (ancienne DDTEFP)
	Signature d’une convention individuelle entre l’employeur, le salarié et le pôle emploi

	A qui s’adresser ?


	DIRECCTE de votre région
CCI de votre région

CFA dont l’INFL

www.travail.gouv.fr
	DIRECCTE de votre région

AGEFOS-PME
www.travail.gouv.fr
	DIRECCTE de votre région

Pôle emploi
www.travail.gouv.fr


Les aides temporaires pour l’embauche de jeunes en alternance

[image: image2.jpg]


 Dans le cadre du plan de mobilisation pour l’emploi des jeunes, 3 aides temporaires ont été mises en place le 24 avril 2009 pour certaines embauches réalisées en contrat en alternance jusqu’au 30 juin 2010.

Un décret vient de reconduire ces aides pour les embauches réalisées jusqu’au 31 décembre 2010.
D. n°2010-894 du 30 juin 2010
I – Aide forfaitaire pour l’apprentissage
L’entreprise de moins de 50 salariés qui recrute un apprenti supplémentaire entre le 24 avril 2009 et le 31 décembre 2010, peut bénéficier d’une aide forfaitaire de 1800€.
L'aide est octroyée pour tout recrutement « ayant pour effet d'accroître le nombre des contrats d'apprentissage par rapport aux contrats d'apprentissage en cours d'exécution […] au 23 avril 2009 »
La demande d’aide doit être déposée à l’issue des deux mois suivant l’embauche auprès de pôle emploi.
II – Le dispositif « zéro charge »
Les employeurs de 11 salariés et plus peuvent demander le bénéfice d’une aide servant à couvrir les cotisations versées au titre de l’emploi d’un apprenti. L’aide est attribuée pour une durée de 12 mois.
III – Aide pour les contrats de professionnalisation :

Une prime de 1000 € (porté à 2 000 € si le jeune recruté est titulaire d'un diplôme, titre ou niveau de formation de niveau V, V bis ou VI) est versée aux employeurs qui embauchent un jeune de moins de 26 ans sous contrat de professionnalisation de plus d’un mois.
Pour pouvoir bénéficier de l'aide, l'employeur ne doit pas avoir procédé, dans les 6 mois précédant l'embauche, à un licenciement économique sur le poste pourvu par le recrutement, ni avoir rompu de contrat de travail avec le salarié postérieurement au 24 avril 2009. Il doit en outre être à jour du versement de ses cotisations sociales.


Attention, les fiches techniques ne sont pas exhaustives et ne traitent pas des cas particuliers.

Pour obtenir plus de détails ou pour résoudre des problèmes spécifiques vous pouvez joindre Anne Lise SIGNOUR, chargée de mission pour les questions juridiques et sociales au SLF :
Tel - 01 53 62 20 64
Fax - 01 53 62 10 45

al.signour@syndicat-librairie.fr.

P3

